
Activités pratiquées : p Gym d’entretien p Activités de pleine nature p Activités Aquatiques

p Activités d’Expression p Jeux sportifs p Activités d’opposition et martiales p Pluri-activités

p Speed ball p Atelier PIED p DiabetAction p Arts énergétiques p Marche nordique
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p Souhaite s’abonner au
magazine “Les Cahiers de
l’Animateur”et bénéficier
de l’offre préférentielle
d’abonnement
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Assurance complémentaire :
p Garantie Option 1
p Garantie Option 2

Vos coordonnées pourront être cédées à des partenaires commerciaux. Si vous ne le souhaitez pas, merci de cocher la case ci-après : q
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OUI, je souhaite m’abonner aux “Cahiers de l’Animateur”, le magazine
fédéral du loisir sportif et de la technique, au tarif préférentiel de 10 euros.
Abonnement France - 1 an - 4 numéros - Offre réservée aux licenciés EPMM Sports pour Tous
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Somme versée Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un
traitement informatique à usage interne. En application des articles 39 et suivants de la
loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux
informations qui vous concernent. Pour exercer ce droit, veuillez vous adresser au siège
de la Fédération, service licences.

p M p Mme p Mlle

Nom

Nom de jeune fille

Prénom

Téléphone

Adresse

Code Postal Ville

Catégorie : p - 18 ans Né(e) après le 31/12/1993 p + 18 ans Né(e) avant le 01/01/1994

Asso.

N° d’affiliation

Nom de
jeune fille

p M p Mme p Mlle

Nom

Prénom

Catégorie : p - 18 ans Né(e) après le 31/12/1993

p + 18 ans Né(e) avant le 01/01/1994

Asso.

N° d’affi.

Association

N° affiliation

p M p Mme p Mlle Nom

Nom de jeune fille Prénom

Né(e) le Nationalité Catégorie :

Adresse

Code Postal Ville Pays

Tél. E-mail

p - 18 ans Né(e) après le 31/12/1993

p + 18 ans Né(e) avant le 01/01/1994

Fédération Française EPMM 
Sports pour Tous

Fédération Française EPMM 
Sports pour Tous

Fédération Française EPMM 
Sports pour Tous

EXEMPLAIRE DESTINÉ AU COMITÉ DÉPARTEMENTAL À REMPLIR PAR LE PRATIQUANT

EXEMPLAIRE A CONSERVER PAR L’ASSOCIATION EXEMPLAIRE POUR LE PRATIQUANT

DEMANDE DE LICENCE PRATIQUANT

Formule

découverte

MERCI D’ÉCRIRE EN LETTRES CAPITALES

2011-2012

2011-2012 2011-2012

DEMANDE DE LICENCE PRATIQUANT

DEMANDE DE LICENCE PRATIQUANT

NOUVEAUX

LICENCIÉS PARRAIN
ÉS :

agrafez ici le
Pass Solid

aire

de votre parrain

Signature obligatoire du Président de l’Association

Date et signature obligatoire du Licencié
(ou de son tuteur légal pour les moins de 18 ans)

Le soussigné déclare sur l’honneur que les renseignements ci-
dessus sont exacts et déclare avoir pris connaissance de toutes les
modalités d'assurance liées à la prise de cette licence (voir notice
au verso de ce document), et notamment la possibilité de souscrire
des garanties individuelles complémentaires.

� À cocher si vous ne souhaitez pas recevoir la lettre
d’information mensuelle électronique

� Oui, je m’associe à la démarche éco-responsable de
ma Fédération et je demande à recevoir ma licence 2011-
2012 par voie électronique.



BULLETIN DE SOUSCRIPTION
À UNE GARANTIE INDIVIDUELLE

COMPLÉMENTAIRE

J’adhère à l’option 1 p
l’option 2 p

du contrat La SAUVEGARDE n°Z.150235.001P
et règle à mon association le montant de la prime
correspondante soit :

option 1 : 25 Euros (forfait famille - tarif global : 50 EurosTTC)

option 2 : 35 Euros (forfait famille - tarif global : 70 EurosTTC)

La garantie m'est acquise depuis le jour de la validité de ma
licence Fédération Française EPMM Sports pour Tous et du
paiement de la prime, jusqu’à la date de fin de validité de ma
licence Fédération Française EPMM Sports pour Tous pour la
saison en cours.

Fait à :

Le :

Signature :

Je souscris la garantie individuelle
complémentaire : p Option 1*

p Option 2*
* cochez la case correspondante

La garantie Individuelle Accident de base pratiquant décrite dans le tableau ci-
dessus n’est pas obligatoire. Si le licencié ne souhaite pas en bénéficier,
il ne règle pas le montant de la prime correspondante (0,23 € TTC) et
doit obligatoirement notifier son refus par écrit auprès de son club à
l’aide du formulaire prévu à cet effet.

Notice Information licence 2011/2012
(Résumé des contrats La SAUVEGARDE n°Z.150235.001P et Europ Assistance 58.200.546 – document non contractuel)

Accidents Corporels Garantie de base Pratiquant GARANTIE COMPLEMENTAIRES
Option 1 Option 2

Décès < 16 ans : 7 622 Euros < 16 ans : 7 622 Euros < 16 ans : 7 622 Euros
> 16 ans : 12 196 Euros > 16 ans : 30 489 Euros > 16 ans : 45 734 Euros

Invalidité Permanente 24 392 Euros x taux d’invalidité 45 734 Euros x taux d’invalidité 76 224 Euros x taux d’invalidité
Frais médicaux/pharma/chirurgicaux Forfait 762 Euros Forfait 1 524 Euros Forfait 1 524 Euros

Par sinistre après intervention Sécurité Sociale, Mutuelles/Autres Assurances
Hospitalisation Prise en charge intégrale du forfait hospitalier
Soins dentaires et prothèses 152 Euros 305 Euros 457 Euros

Par dent sans plafond hors intervention Sécurité Sociale et Autres Mutuelles
Optique 152 Euros 305 Euros 457 Euros

Par sinistre hors intervention Sécurité Sociale et Autres Mutuelles
Indemnités journalières Néant 30 Euros 45 Euros
Allocations quotidiennes Par jour avec un maximum de 365 jours, franchise 5 jours
Frais de remise à niveau scolaire Néant 30 Euros 45 Euros

Par jour avec un maximum de 365 jours
EUROP ASSISTANCE Rapatriement ou transport sanitaire

Frais médicaux à l'étranger : 30 000 Euros

PRIMES 0,23 Euros TTC 25 EurosTTC (famille : 50 euros TTC) 35 EurosTTC (famille : 70 euros TTC)

IMPORTANT !
OPTIONS COMPLEMENTAIRES à la garantie de base :
La Fédération Française EPMM Sports pour Tous attire l’attention de ses licenciés sur les
risques inhérents à la pratique du sport, et sur la nécessité d’être correctement assuré cont-
re les conséquences des dommages corporels dont ils pourraient être victimes. Dans ce cadre,
la Fédération propose à ses licenciés des OPTIONS COMPLEMENTAIRES facultatives dont les
détails peuvent être trouvés ci-après ou sur le site internet de la Fédération. Pour y souscrire, il
vous suffit d'utiliser le bulletin d'adhésion ci-dessous et de régler le montant de l'option choisie
auprès de votre club. Si les Options complémentaires offrent des niveaux de garanties supé-
rieurs aux garanties de bases, elles ne permettent pas, dans tous les cas, d’obtenir la répara-
tion intégrale du préjudice. Le licencié est invité à se rapprocher de son conseil en assuran-
ces qui pourra lui proposer des garanties adaptées à sa situation personnelle.

Date et signature obligatoire du Pratiquant
(ou de son tuteur légal pour les moins de 18 ans)

INFO ASSURANCE LICENCE
Fédération Française EPMM Sports pour Tous

(Contrats La SAUVEGARDE n°Z.150235.001P
et Europ Assistance 58.200.546)

Pour une information complète,
consultez les contrats d'assurance sur le site inter-
net de la Fédération Française EPMM Sports pour
Tous : www.sportspourtous.org, rubrique “Espace
adhérents” ou appelez : AIAC Courtage
N° VERT : 0 800 886 486 (Appel gratuit)

Que faire en cas d'accident ?
Remplissez le formulaire de déclaration d’accident
disponible auprès de votre association ou en ligne
sur le site internet de la Fédération,
“Espace adhérents”, et adressez-le dans les 5 jours
à AIAC Courtage :
Par courrier :
14 rue de Clichy, 75311 Paris Cedex 09
Par email : sportspourtous@aiac.fr
Par fax : 01.44.53.28.54

Assistance :
Vous êtes victime d’un accident nécessitant
l’intervention de l’assisteur, contactez
EUROP ASSISTANCE FRANCE, préalablement
à toute intervention, 24 heures sur 24
par téléphone au +33.(0)1.41.85.93.76
N’omettez pas de communiquer votre numéro
d'abonnement : 58.200.546
Attention, aucune prestation ne sera délivrée
sans l'accord préalable d'Europ Assistance.

La souscription d’une option implique que vous n’ayez pas
refusé l’adhésion à la garantie de base.

Vous êtes licencié à la Fédération Française EPMM Sports pour
Tous : la licence vous assure pendant la pratique des sports de la
Fédération Française EPMM Sports pour Tous :
1/ contre les conséquences financières des dommages corporels et matériels

que vous causez à des tiers (Garantie Responsabilité Civile obligatoire) ;
2/ contre les conséquences pécuniaires des dommages corporels dont

vous êtes victime (garanties Accident Corporel facultatives). Vous
trouverez ci-dessous le résumé des garanties dont vous pouvez
bénéficier dans la licence.

Les garanties souscrites s’appliquent dans le monde entier. Elles pren-
nent effet le jour où le licencié a effectué l’ensemble des formalités
d’adhésion à la licence et réglé la totalité des sommes dues à ce titre.


